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OPEN France CORPOS CENTRE-VAL DE LOIRE
RÈGLEMENT SPORTIF
	


La Ligue Centre-Val de Loire tennis de table organise son 1er Open France corpos Centre-Val de Loire le samedi 16 et dimanche 17 mai 2026 au gymnase Bernard GUIMONT - Les Berthelottes rue des Berthelottes 41500 Mer sur 18 tables.
Il est homologué sous le numéro : 
Date d'homologation : 04 février 2026
Date du début du tournoi : 16 mai 2026
Numéro d'homologation : 2420/2025-B



Article 1 – CONDITION DE PARTICIPATION

Pour participer à l’Open France corpos Centre-Val de Loire, les joueurs(es) doivent avoir la licence FFTT et la qualification corporative.

Article 2 – ENGAGEMENT

Les inscriptions se feront uniquement via notre page « HelloAsso ». Elles seront ouvertes à partir du 15 mars 2026. 

Pour toute difficulté ou question, nous vous invitons à nous contacter à l’adresse suivante : liguecentre.tt@wanadoo.fr ou contacter Monsieur Michel CASY 06 77 91 63 70
Les inscriptions seront prises par ordre d’arrivée. Si toutefois les tableaux sont complets un message apparaitra sur la plateforme de réservation vous invitant à envoyer un mail permettant une inscription sur liste d’attente. 

En cas de désistement, votre demande de remboursement devra nous parvenir avant le 8 mai 2026.
Les joueurs (ses) peuvent participer au maximum à 2 tableaux par jour. 







Article 3 – TABLEAUX ET HORAIRES

	SAMEDI 16 MAI 2026

	FIN DE POINTAGE
	HORAIRESDE DEBUT 
	TABLEAUX
	CATÉGORIES
	TARIFS

	8h30
	9h
	A
	500 à 899 points
	10€

	8h30
	9h
	B
	900 points et plus
	10€

	10h00
	10h30h
	C
	500 à 1199 points
	10€

	10h00
	10h30
	D
	1200 points et plus
	10€

	13h00
	13h30h
	E
	loisirs Entreprise
	10€

	DIMANCHE 17 MAI 2026

	8h30
	9h
	F
	double mixte
	20€

	9h
	9h30
	G
	double messieurs
	20€

	9h
	9h30
	H
	double dames
	20€

	9h30
	10h
	I
	Féminines
	10€

	9h30
	10h
	J
	double entreprise loisir ou classé jusqu’à 599 points
	20€




Les points pris en compte seront ceux de la seconde Phase de la saison 2025-2026
Les tableaux A,B,C,D disposent de 24 places 
Les tableaux E, F,G,H,I de 16 places 
Le tableau C dispose de 32 places

La fin de la compétition est prévue vers 20h00 le samedi et 16h00 le dimanche. 


Article 4 – ORGANISATION

Le Juge Arbitre du tournoi sera Adrien DODU (JA3), il sera seule habilité à régler les litiges prévus ou non au présent règlement et à prendre les décisions nécessaires au bon déroulement de l’épreuve. Ses décisions seront sans appel.

Le tirage au sort public des poules aura lieu 10 minutes après la fin du pointage de chaque tableau. Début des tableaux : au plus tard 30 minutes après la clôture des inscriptions. Le Tirage au sort de chaque tableau sera effectué après le début des poules.


Article 5 – DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE

Les épreuves de simples (Tableau A,B,C,D)  seront constituées en poule de 3 ou 4 joueurs(es) complètes ou pas .
Les deux premiers de chaque poule seront qualifiés pour le tableau final à élimination directe 
L’ensemble des joueurs intègrent ensuite un tableau à classement intégral en fonction du classement de chaque joueur dans la poule. 
Cela garantie au moins 5 parties en simple

Pour les tableaux E, F,G,H,I,J La formule de compétition retenue est un tableau à classement intégral. Cette formule garantie 4 parties au minimum par tableau (sous réserve que celui-ci soit complet).

Toutes les parties se déroulent au meilleur des cinq manches (3 manches gagnantes)

Les balles blanches en plastique Andro homologuées seront fournies par l’organisation

Tout joueur n’ayant pas répondu à l’appel de son nom dans un délai de 10 minutes sera éliminé. 

Tout joueur éliminé sera tenu d’arbitrer la rencontre suivante.
Les joueurs doivent se présenter à la table en tenue sportive et réglementaire. 
Entre deux tableaux, aucun temps de récupération ne sera admis si un joueur ou une joueuse est engagé(e) dans ceux-ci

Article 6 – LES OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS

Il est interdit de porter des chaussures de ville dans les aires de jeu. 
Il est interdit de fumer et de manger dans la salle de compétition. 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident, perte, de vol et/ou tout incidents survenus au cours du tournoi, dans la salle, les vestiaires, les abords et les trajets.

Article 7 – DOTATIONS

Le montant global de la dotation en numéraire et lots est de 1440€.


Article 7 – RESTAURATION ET LOGISTIQUE

Un buffet bar sera à la disposition des participants et des spectateurs.
Une soirée festive est organisée le samedi soir – CF page dédiée sur le site :
https://liguecentrett.com/events/open-france-corpos-cvl-2026/ 
Un plan d’accès et un listing des hôtels seront fournis.

Article 8 : Pointage 

Les joueurs devront se présenter à la table de pointage avant l’horaire officielle de fin de pointage, et être en mesure de prouver leur licenciation pour la saison 2025-2026.  En cas d’absence à l’heure de pointage, le joueur sera considéré comme absent et sa place sera proposé à un joueur sur liste d’attente. 

Article 9: Forfait ou absence non excusé 

En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la Commission sportive fédérale appliquera l’article IV.202 des Règlements administratifs sur votre première partie non jouée et vous perdrez les points classement que vous auriez dû perdre si vous aviez participé et perdu cette partie.

A très bientôt à Mer, Loir et Cher et Centre Val de Loire….
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